
RÉGLEMENTS

InCnT uLA nLÀnLLIM LEULI ETLA mBnLJOTUI N'I»ITT~4AIAMIL

o. La Salle de Lecture est ouverte tous les jours, de huit heu'ës d
inatin à neuf heures du soir.

2o. Il est. défendu de fumer, parlar, converser ou discuter dans la
Salle de Lecture.

3o. On ne peut emporter aucun journal ou gazette hors de la Salle de.
Lecture, et quiconque déchire, endommage ou détruit ces journaux, est.
tenu de les remplacer.

4o. On ne peut prendre à la bibliothèque de l'Institut plus d'un volumaei- à
la fois. Le même volume ne peut être retenu plus de.quinze jours, ni être
prêté à un étranger de l'Institut.

50. Quiconque endommage notablement ou perd un livre de l'Institut;,
est tenu de le remplacer ou d'en payer la valeur, sous peine d'être privé dê'
tout accès à la bibliothèque.

60. Un étranger à l'Institut peut obtenir des livres en laissant entre lès.
mains du Surintendant un dépôt équivalant à la valeur du livre qu'il em-
prunLe, et en payant un centin par-jour pour le temps qu'il le garde. Le
dépôt lui est\endu sur sa demande, dès qu'il cesse de prendre des livres.-

7o. La bibliothèque est ouverte aux visiteurs et pour chaxiger les livres
le matin de 8 à 10 heures; l'après-midi de 4 à 6 heures, et le soir de 7 à %
heures.

8o.-Le Surintendant de l'Institut est spécialem'ent chargé de faire obser-
ver ces règlements, et.de tenir une liste régulière de tous.ceux qui pren-
nent des livres à la bibliothèque en enrégistrant le titre et le numéro des..
volumes qu'ils prennenL.

90. Le prix d'abonneinent.pour la Salle de Lectur seule est de 25 centina
par mois. L'abonnement pour la Bibliothèque et la Salle de Lecture est de
30 centins par mois et un dépôt de la valeur du livre que l'on piend. Les. 4

abpnnements &ivent dtreinva'riablemnent payès d aatice.
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